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Direction départementale des finances publiques du département de l'AIN

POLE DE CONTROLE DES REVENUS ET DU PATRIMOINE

11 Bd Maréchal Leclerc
BP 40423
01012   BOURG EN BRESSE CEDEX

DELEGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE DU POLE DE CONTROLE DES REVENUS ET DU

PATRIMOINE (PCRP) DE L'AIN POUR LE CONTENTIEUX ET LE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du PCRP de l'AIN, Sébastien SAUNER, Inspecteur Principal des Finances Publiques,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à

217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, partielle ou de rejet,  de

dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération

ou rejet :

a) dans la limite de 15 000 €, aux inspecteurs des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom

ALBERTINI Nicolas

nom prénom

MICHEL Muriel

nom prénom

DESBROSSES-LACROIX
Véronique

nom prénom

BROISE Véronique

nom prénom

BUATHIER Kristel

nom prénom

MARTIN Isabelle

b) dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désignés ci-après :
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nom prénom

AVISSE Catherine

nom prénom

DURY Vincent

nom prénom

BRODEUR Judith

nom prénom

COURTINE Isabelle

nom prénom

MARTIN David

nom prénom

OLSZEWSKI Christopher

nom prénom

PASSELAIGUE Valérie

Nom prénom

REFOUVELET  Frédéric

Nom  prénom

VERVIER Jérôme

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et gracieuses ainsi que les décisions prises sur les demandes de prorogation de délai prévues

à  l'article 1594-0 G du code général des impôts, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

Cette délégation pourra s’exercer à l’exception des impositions faisant suite à contrôle sur pièces.

Article 2

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux du service.

A  Bourg-en-Bresse, le 07 septembre 2023
Le responsable du pôle de contrôle des revenus et du patrimoine,

Sébastien SAUNER, Inspecteur Principal des Finances Publiques.
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

SIE D’AMBERIEU EN BUGEY
83 rue Colbert
01500 Ambérieu en Bugey

Le comptable, responsable du service des impôts entreprises, en abrégé  SIE, d’Ambérieu en Bugey (01),

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à  Mme Violaine AUNEAU, à Mme Valérie KELLER, à M. Fabien

DAVID et à M. Hamano IDIRI, adjoints au responsable du SIE d’Ambérieu en Bugey, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal d’assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération,

transaction ou rejet dans la limite de 60 000 € ;  

3°)  les décisions sur  les demandes de plafonnement  en fonction de la  valeur  ajoutée de contribution

économique territoriale,  sans limite de montant  pour les entreprises dont tous les établissements sont

situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 100 000 € par

demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a)  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant

excéder 10 mois et porter sur une somme supérieure à 15 000 € ;

b) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les

déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

c) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2
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Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, en matière de contentieux fiscal  d’assiette,  les

décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en

matière de gracieux fiscal d’assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet dans les limites

précisées dans le tableau ci-dessous aux agents désignés ci-après:

Nom et prénom des agents grade Limite des
décisions

contentieuses

Limite des
décisions
gracieuses

Mme Séverine JUPHARD Contrôleur pricipal 10 000 € 5 000 €

Mme TRACOL Isabelle Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Mme Laure GIRARD Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Mme Daisy TUI Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Mme Sylvie LAVIGE Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

M Yann GOAZIOU Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Mme Bérénice TAUREL Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Mme Sophie MILLOT Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Jean-Louis CHAMBARD Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Christophe ABONNAT Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Sylvie BRIAND Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Olivier GROBON Contrôleur principal 10 000 € 5 000 €

Rudy TARU        Contrôleur 10 000 € 5 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

2°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Durée maximale

des délais de

paiement

Somme maximale

pour laquelle un

délai de paiement

peut être accordé

Mme Bérénice TAUREL Contrôleur principal 6 mois 10 000 €

Jean-Louis CHAMBARD Contrôleur principal 6 mois 10 000 €
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Article 4

Délégation  de  signature  est  donnée  à  l'effet  de  signer en  matière  de  recouvrement,  les  décisions

gracieuses relatives aux pénalités et aux frais de poursuites et portant remise, modération ou rejet, dans la

limite précisée dans le tableau ci-dessous aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Limite des décisions
gracieuses

Mme Elodie MALAISE AAP 2 000 €

Mme Bérénice TAUREL Contrôleur principal 5 000 €

Jean-Louis CHAMBARD Contrôleur principal 5 000 €

Article 5

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

-  les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

Nom et prénom des agents grade Durée maximale

des délais de

paiement

Somme maximale

pour laquelle un

délai de paiement

peut être accordé

Mme Elodie MALAISE AAP 3 mois 5 000 €

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de l’AIN

A  AMBERIEU EN BUGEY, le 1er septembre 2023

Le  comptable  public,  responsable  de  service  du
service des impôts des entreprises

 Alice BEAL
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

portant désignation d’un expert indépendant pour participer à la mission d’expertise
diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de récolte au titre

de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale.

La préfète de l'Ain,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles D.361-44-5 et suivants ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  01/09/2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Vincent
PATRIARCA, directeur départemental des territoires de l’Ain ;

Vu l’arrêté  préfectoral  portant  délégation  de  signature  du  directeur  départemental  des
territoires de l’Ain en matière de compétences générales ;

Vu l’instruction technique relative à la gestion de l’indemnisation fondée sur  la solidarité
nationale pour les cultures non assurées hors prairies par les services déconcentrés de l’État
en date du 13/04/2023 ;

Vu l’attestation sur l’honneur d’absence de lien d’intérêt établie en date du 01/09/2023 par
M. Jérémy NESME;

ARRÊTE

Article 1     :  

M.  Jérémy  NESME,  conseillé  spécialisé  en  agronomie  et  grandes  cultures  de  la  chambre
d’agriculture  du Rhône,  est  nommé pour  participer  en qualité d’expert  indépendant  à la
mission d’expertise  diligentée dans  le cadre de la  procédure de reconnaissance de l’aléa
climatique défavorable susceptible d’avoir occasionné des pertes de récoltes ou de culture
ouvrant droit au versement par l’État de l’indemnisation fondée sur la solidarité nationale
suivant : orages de grêle des 15 et 24 juillet 2023.

Service Agriculture et Forêt

Direction départementale
des territoires de l’Ain

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2023-09-04-00009 - Arrêté préfectoral portant désignation d�un expert

indépendant pour participer à la mission d�expertise diligentée dans le cadre de la proposition de reconnaissance des pertes de

récolte au titre de l�indemnisation fondée sur la solidarité nationale

16



Article 2     :  

Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes  administratif  du département de
l’Ain.

Fait à Bourg en Bresse, le 04/09/2023

Par délégation de la préfète,
Le  directeur  départemental  des
territoires,
Par  subdélégation  du  directeur
départemental des territoires, 
Le  chef  de  service  agriculture  et
forêt

Yannick SIMONIN

2/2
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